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LE PROCESSUS DE RÉVISION

Par sa décision procédurale D-2000-35 du 3 mars 2000, la Régie de l'énergie (la Régie) annonce son intention de se prévaloir de l'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la « Loi sur la Régie ») afin de réviser certaines conditions de service de l'électricité établies par le Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité d'Hydro-Québec (le « Règlement 634 »).

La Régie précise dès cette première décision que quoiqu'elle « n'entende pas, par cette audience, chercher à réécrire l’ensemble du Règlement 634 »
, elle désire qu'Hydro-Québec formule des propositions de modifications sur les sujets jugés priori​taires à la suite des représentations qui lui seront faites et elle identifie, à titre prélimi​naire, certains sujets de discussion :

· Le contrat d’abonnement ;

· Les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec ;

· Le mesurage, la facturation et les modalités de paiement ;

· L’information à la clientèle notamment à l’égard des frais de service.

Dans ce cadre et conformément à l’article 25 de sa loi, la Régie convoque une audience publique tout en précisant que sa démarche « ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur les conditions normatives auxquelles l’électricité est fournie par Hydro-Québec. »

Par avis publié le 11 mars 2000, la Régie invite toutes les parties intéressées à lui faire parvenir leurs demandes d’intervention afin de les convier à une rencontre préparatoire pour entendre leurs préoccupations et déterminer les sujets sur lesquels pourrait porter le processus d'examen.  

Par ses décisions procédurales D-2000-69 du 18 avril 2000 et D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie autorise neuf groupes intéressés à agir dans le dossier à titre d’intervenants :

· Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale (ARC/FACEF)

· Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Associa​tion des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)

· Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF - Québec)

· Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)

· Gazifère inc. (Gazifère)

· Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ)

· Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

· Option Consommateurs (OC)

· Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ).

Elle reconnaît également à l'Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ) le droit de déposer des observations écrites.

De même, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie circonscrit les trois (3) thèmes retenus pour lesquels elle demande à Hydro-Québec de formuler des propositions.

Ces thèmes concernent tout ou partie des chapitres I, II, IV, VI et VII du Règlement 634 et plus particulièrement les sujets suivants que la Régie se réserve la possibilité de modifier selon les besoins évolutifs du dossier : 

THÈME 1

le contrat d’abonnement et les obligations qui s’y rattachent

· La demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné, la forme du con​trat, les modifications à l'abonnement, le contrat d'abonnement présumé.

· Le terme de l'abonnement.

· La responsabilité du distributeur quant aux actes ou omissions de ses préposés ou de ses mandataires et la problématique des frais liés aux appels de service.

· Les informations à fournir au client sur les conditions de fourniture de l'électricité (notamment sur ses obligations en tant qu'abonné, le mesurage et les modes de facturation du distributeur, les tarifs qui lui sont applicables, la résiliation de son contrat, l'historique de la consommation énergétique du local).

· Les informations à donner préalablement à l'application de frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants.
Thème 2

le mesurage et la facturation ET LES MODES DE PAIEMENT

· Le mesurage, y compris la responsabilité du distributeur dans l'installation de l'appareil de mesurage et le branchement au réseau.

· Les modes de facturation.

· Les modes de paiement.

· L'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique.

Thème 3

Les politiques de crédit et de recouvrement

· Les dépôts et garanties de paiement.

· Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service.

· Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service.

· Les avis à donner aux tiers concernés préalablement aux interruptions de ser​vice.

1.
Les intervenants

Dans sa décision procédurale D-2000-95 du 23 mai 2000 par laquelle neuf (9) intervenants étaient finalement autorisés à intervenir au dossier, la Régie précise « qu'elle s'attend à ce que les intervenants limitent leur participation, tant aux réunions techniques qu'aux audiences proprement dites, aux seuls sujets pour lesquels ils ont à ce jour démontré leur intérêt et cela, même si la Régie n'a pas spécifiquement limité leurs interventions à ceux-ci. »

Or, dans le cadre de leurs demandes d'interventions, les intervenants reconnus ont plus spécifiquement défini les sujets sur lesquels portaient leurs intérêts :

· Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF – Québec)


Représentée par Monsieur Vital Barbeau

· Pratiques de crédit et de recouvrement ;

· Modalités d'interruption ;

· Frais de service exigés par Hydro-Québec ;

· Mesurage, facturation et modalités de paiement ;

· Information sur les frais de service.

· Action réseau consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec (ARC/FACEF)


Représentées par Me Ève-Lyne H. Fecteau

· Tous les thèmes identifiés par la Régie

· Responsabilité du distributeur.

· Regroupement des comités logement et associations des locataires du Québec (RCLALQ)


Représenté par Monsieur Denis Cusson

· Recouvrement et interruptions ;

· Branchements et mesurage (espaces communs) ;

· Demandes des propriétaires qui ont un impact sur les charges des locataires (chauffe-eau, …)

· Gazifère inc. (Gazifère)


Représentée par Me Pierre Paquet

· Nature de l'intervention à préciser.

· Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)


Représentée par Me André Turmel

· Dépôt et garanties de paiement ;

· Règles relatives à l'échéance de paiement ;

· Imputation des frais d'administration ;

· Définition d'abonné et obligations en découlant.

· Option consommateurs (OC)


Représentée par Me Éric Fraser

· Tous les thèmes identifiés par la Régie ;

· Responsabilité du distributeur en matière de fourniture d'électricité.

· Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)


Représentées par Me Guy Sarault

· Section V du Chapitre VI du Règlement 634 prévoyant les conditions de refus ou d'interruption de service ;

· Chapitre VII du Règlement 634 relatif à la qualité de l'onde ;

· Frais payables à Hydro-Québec lors d'un appel de service.

· Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)


Représentée par Me Jocelyn B. Allard

· Nature de l'intervention à préciser.

· Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (rncreq)


Représenté par Me Pierre Tourigny

· Renseignements sur la facture :  profil de consommation – efficacité énergétique relative

· Production distribuée.

· Association des redistributeurs d'électricité du Québec (AREQ)


Représentée par Me Pierre Huard

· Règlements inspirés du Règlement 634.

2.
Les réunions techniques

A l’issue de la rencontre préparatoire du 26 avril 2000, la Régie accueille la suggestion d’Hydro-Québec de fixer des réunions techniques visant à identifier les problématiques soulevées en regard des sujets énoncés et à discuter de pistes de solution afin de permettre à Hydro-Québec de préparer adéquatement ses propositions.

Ainsi, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie ordonne la tenue de six réunions techniques à compter du 8 juin 2000. 

Les réunions techniques sur les thèmes 1 et 2, concernant « le contrat d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent » ainsi que « le mesurage et la facturation », ont eu lieu les 8 et 12 juin 2000 aux bureaux de la Régie.

La réunion technique sur le thème 3, « les politiques de crédit et de recouvrement », a eu lieu le 19 juin 2000 aux bureaux de la Régie également.

Au total, les réunions techniques présidées par Me Pierre Rondeau, procureur de la Régie, n’ont requis que 3 jours au lieu des six initialement prévus.

Ces réunions ont débuté par une brève description du contexte actuel d'application des dispositions en vigueur et ce, pour chacun des sujets identifiés à l'ordre du jour établi par la Régie.

Les intervenants ont par la suite identifié certains problèmes reliés à l'application des dispositions du règlement actuellement en vigueur.  Cette façon de faire a permis de circonscrire et de déterminer les sujets qui ont fait l'objet de projets de propositions déposés le 29 septembre 2000 par Hydro-Québec. 

C'est suite aux échanges intervenus lors de la réunion technique du 5 octobre 2000 qu'Hydro-Québec a préparé les présentes propositions.

3.
Le calendrier

Constatant l'ampleur des éléments sur lesquels les intervenants et la Régie requièrent des précisions ou des modifications aux dispositions actuelles ainsi que des travaux en cours avec les associations de consommateurs concernant le processus de recouvre​ment, Hydro-Québec s'est vue dans l'obligation de demander un report du calendrier à la Régie.  Cette demande a été transmise à la Régie le 28 juin 2000.

Dans sa décision D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie accueillait la demande d'Hydro-Québec de reporter les étapes du calendrier initialement prévu.

La Régie fixe le calendrier suivant relativement à l’étude des thèmes 1 et 2 :

· 29 septembre 2000, à 12h00 :
dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions ; 

· 5 et 6 octobre 2000, à 9h30 :
rencontres techniques sur les projets de propositions ; 

· 3 novembre 2000, à 12h00 :
dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'approbation de la Régie ;

· 10 novembre 2000, à 12h00 :
demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec ;

· 17 novembre 2000, à 12h00 :
réponses d'Hydro-Québec ;

· 24 novembre 2000, à 12h00 :
commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de propositions par les intervenants ; 

· 1er décembre 2000, à 12h00 :
demandes de renseignements aux intervenants ; 

· 8 décembre 2000, à 12h00 :
réponses des intervenants ;

· 12 au 15 décembre et,


s'il y a lieu,


18 décembre 2000, à 9h30 :
audiences sur les propositions.

La Régie fixe le calendrier suivant relativement à l’étude du thème 3 :

· 26 janvier 2001, à 12h00 :
dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions ; 

· 9 février 2001, à 9h30 :
rencontres techniques sur les projets de propositions ; 

· 12 mars 2001, à 12h00 :
dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'ap​probation de la Régie ; 

· 22 mars 2001, à 12h00 :
demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec ; 

· 30 mars 2001, à 12h00 :
réponses d'Hydro-Québec ; 

· 9 avril 2001, à 12h00 : 
commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de propositions par les intervenants ; 

· 18 avril 2001, à 12h00 :
demandes de renseignements aux intervenants ; 

· 25 avril 2001, à 12h00 :
réponses des intervenants ; 

· 30 avril, 1er mai et, s'il y a lieu,


2 mai 2001 :
audiences sur les propositions.

4.
Le contexte législatif

Avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la Loi sur la Régie, la Loi sur Hydro-Québec
 prévoyait, à son article 22.0.1, que les conditions auxquelles l’énergie était fournie étaient fixées par règlement d’Hydro-Québec soumis à l’approbation du gouvernement.

Le Règlement numéro 86 d’Hydro-Québec régissant la fourniture de l’électricité en basse tension pour les services domiciliaires et les services généraux, approuvé par l’arrêté en conseil numéro 2486 du 23 décembre 1965. 

(le « Règlement 86 »)

Dès 1965, le Règlement 86 prévoyait notamment que la seule utilisation de l’électricité par un abonné constituait un contrat entre les parties :

«
3.  Pour obtenir le service, l'abonné doit en faire, verbale​ment ou par écrit, la demande au fournisseur.


La fourniture d'énergie, par le fournisseur, et son utilisation, par l'abonné, constituent un contrat entre les parties, lequel est sujet au présent règlement.


Toute personne qui occupe un local ou qui y utilise de l'électricité est considérée avoir fait une demande de service et elle est responsable de l'énergie qui s'y consomme. » 

Le Règlement numéro 411 établissant les conditions de fourniture de l’électricité, Décret 477-87 du 25 mars 1987, (1987) 119 G.O. II, 1918 (le « Règlement 411 »)
C'est avec l'entrée en vigueur du Règlement 411 en 1987 que sont intervenues les notions de « client » et « d'abonnement ».

«
3.  Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par : 


Abonnement :


Une entente entre le client et le distributeur  pour la fourni​ture et la livraison d’électricité, ou d’électricité et de servi​ces. »

Ce règlement n’a fait l'objet d’aucune modification majeure jusqu'à l'entrée en vigueur du Règlement 634 en 1996.  Les seules modifications qui y avaient été apportées sont les suivantes :

· Règlement numéro 439 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, Décret 354-89 du 8 mars 1989, (1989) 121 G.O. II, 1844.


Modification de la formule utilisée pour établir le taux des frais d'administration applicables aux comptes d'électricité non payés à échéance.

· Règlement numéro 475 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par le Règlement numéro 439, Décret 1693-89 du 1er novembre 1989, (1989) 121 G.O. II, 5667.


Modification afin de rendre le mode de paiement par versements égaux disponible pour les clients dont l'abonnement est à un tarif général de moyenne puissance et de déterminer la période durant laquelle doit se situer la révision annuelle d'une entente pour ce mode de paiement.

· Règlement numéro 500 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par les Règlements numéros 439 et 475, Décret 1354-90 du 19 septembre 1990, (1990) 122 G.O. II, 3610.


Modification visant une mesure temporaire (du 29 mars 1990 au 1er octobre 1990) rendue nécessaire par les retards de facturation découlant d’un conflit de travail. Cette mesure visait à permettre aux clients non facturés pendant plus de 90 jours d'acquitter leur facture en deux versements, le premier dans les 21 jours de la date de facturation et le deuxième dans les 30 jours suivants, sans frais d'administration.

· Règlement numéro 526 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par les Règlements numéros 439, 475 et 500, Décret 429-92 du 25 mars 1992, (1992) 124 G.O. II, 2474.


Modification visant à prolonger à 48 mois la durée de conservation des dépôts commerciaux ou garanties de paiement et à rendre le taux d'intérêt plus équitable pour compenser une durée de conservation prolongée.

Le Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité, Décret 607-96 du 22 mai 1996, (1996) 128 G.O. II, 2998.

Les modifications apportées par le Règlement 634 en 1996 visaient à régir les condi​tions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec dans le respect de trois (3) objec​tifs :

1.
Imputation équitable du coût des dépenses effectuées par Hydro-Québec.


Il convient que les coûts engagés par Hydro-Québec pour répondre à des demandes spécifiques de certains clients soient assumés par les clients qui les occasionnent afin d'éviter que ces coûts ne soient imputés à l'ensemble des clients d'Hydro-Québec qui n'en bénéficient aucunement.

2.
Modernisation des conditions de la fourniture d'électricité.


Les conditions doivent être révisées afin de tenir compte du contexte évolutif des opérations d'Hydro-Québec.

3.
Mise à jour des frais pour les services dispensés.


Étant contenus au Règlement 411, les montants de certains frais pour les servi​ces dispensés par Hydro-Québec n'avaient pas été mis à jour depuis 1987.  L'inclusion du montant des frais pour les services dans le règlement tarifaire permettait une mise à jour simultanée des frais pour les services et des tarifs d'électricité et ce, suivant une même procédure.

Le Règlement 634 n'a fait l'objet que d'une seule modification depuis son entrée en vigueur le 13 juin 1996.

Règlement numéro 670 modifiant le Règlement numéro 634 d'Hydro-Québec sur les con​ditions de fourniture de l'électricité, Décret 556-98 du 22 avril 1998, (1998) 130 G.O. II, 2317.


Depuis l'entrée en vigueur de l'article 123 de la Loi sur la Régie et la modification de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, tant par la Loi sur la Régie que par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, c. 22), c'est dorénavant la Régie qui a compé​tence pour fixer, entre autres, les conditions auxquelles l'énergie est fournie par Hydro-Québec.

«
22.0.1.  Les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est distribuée sont fixés par la Régie. »

L'article 164 contenu au chapitre 12 relatif aux dispositions transitoires de la Loi sur la Régie prévoit cependant que les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, avant l'entrée en vigueur de l'article 123, conser​vent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance rendu par la Régie.

Dans l'état actuel du droit et jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par la Régie, ce sont donc les conditions de fourniture de l'électricité prévues au Règlement 634 qui conti​nuent de régir les relations entre Hydro-Québec et ses clients.

5.
Harmonisation

La Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives, sanctionnée le 16 juin 2000, apporte certaines modifications à la Loi sur la Régie.  Elle définit le « distributeur d’électricité » comme étant « Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité ».

De plus, elle ajoute notamment la définition suivante de « fourniture d’électricité »:

«
2. Fourniture d’électricité : l’électricité mise à la disposition ou vendue au distributeur d’électricité par un fournisseur d’électricité ou un représentant ; »

Au Règlement 634, la fourniture d'électricité est définie comme étant :

«
3.   la mise et le maintien sous tension du point de raccor​dement à une fréquence approximative de 60 hertz ; »

Afin d'harmoniser les dispositions législatives applicables, Hydro-Québec pro​pose de retenir l'appellation « Conditions de service » en ce qui concerne les actuel​les conditions prévues au Règlement 634.

6.
Les conditions de fourniture et l’information

Il ressort clairement des échanges entre les différentes parties impliquées que l'information de la clientèle est une préoccupation majeure des intervenants et de la Régie.  À cet effet, Hydro-Québec entend lui accor​der toute l'importance requise.

Toutefois, il est nécessaire de distinguer les conditions de fourniture, à proprement parler, de l'information à transmettre sur les conditions de fourniture.  Hydro-Québec soumet que seules les conditions de fourniture devront faire l'objet d'une codification.  

Effectivement, par définition, l'information est constituée des éléments que l'entreprise est prête à mettre à la disposition de la clientèle mais qui, compte tenu de leur nature, n'ont pas à faire l'objet d'une codification puisqu’ils ne doivent pas entraîner de con​séquences sur les obligations des parties.

7. Délais d’implantation

Il est essentiel de tenir compte que toute modification aux règles actuellement applicables rend nécessaire un effort de diffusion et d’explication au client, un pro​gramme de formation du personnel ainsi que le développement ou la modification de systèmes.

C’est pourquoi, en ce qui concerne les délais d’implantation nécessaires, Hydro-Québec demande à la Régie de réserver cette question jusqu'à sa décision sur les propositions.  En effet, les délais devront être déterminés en fonction de l'ampleur des modifi​cations que la Régie jugera opportun d'apporter au Règlement 634.

8.
Fondement des propositions d’Hydro-Québec

Le dépôt des propositions de modification des conditions de fourniture de l’électricité est l'occasion d'un processus d’échanges entre tous les participants. Hydro-Québec veut que ce processus soit guidé par l’écoute, l’ouverture et le dialogue dans le but de satisfaire la clientèle et de répondre à ses préoccupations.

En outre, tout comme la Régie, Hydro-Québec veut s'assurer que « le processus choisi garantira que les propositions qui lui seront soumises concilieront l'intérêt public, la protection des consommateurs d'électricité et un traitement équitable du distributeur. »

Toutefois, tout en étant disposé à modifier certaines façons de faire, il faut accepter d’emblée de situer tout changement dans le contexte dans lequel évolue l’entreprise. En effet, Hydro‑Québec est l’une des plus importantes entreprises d’électricité nord-américaines.  Elle produit, transporte et distribue la quasi-totalité de l’électricité con​sommée au Québec.  Grâce à l’étendue de son réseau, (32 000 kilomètres de lignes de transport et 106 000 kilomètres de lignes de distribution), Hydro-Québec dessert environ 3,5 millions d’abonnements sur l’ensemble du territoire québécois.

Chaque année, l’entreprise émet plus de 25 millions de factures, le service à la clien​tèle répond à environ 4 millions d’appels téléphoniques et plus de 700 000 clients emménagent ou déménagent, plus particulièrement en période estivale.

Le nombre et la diversité de la clientèle militent en faveur de l’instauration et du maintien de règles qui doivent s’appliquer de façon générale à l’ensemble de la clientèle mais font aussi ressortir le besoin pour l’entreprise d’être dotée d’une certaine flexibilité pour pouvoir traiter les cas particuliers.

C’est pourquoi, dans le cadre du processus d'examen de ces conditions et des propositions de modifications qui sont contenues aux présentes, Hydro-Québec vise le respect des principes suivants :

· Un traitement juste et équitable pour l'ensemble de la clientèle :  

Les conditions de fourniture (Règlement 634) établissent les droits et les obligations de chacun des partenaires, le client et Hydro-Québec. Elles garantissent aux clients un traitement équitable et uniforme selon des règles spécifiques.

Pour que ce traitement soit équitable, il importe d’abord de s'assurer que les règles soient les mêmes et puissent s’appliquer de façon générale pour tous mais aussi que l'ensemble de la clientèle n'ait pas à payer pour des services particuliers qui ne profitent qu'à quelques-uns.  

C'est à ce niveau que le principe d’utilisateur / payeur s'applique.  Aussi, les services particuliers s’adressant à certains clients ou fournis à leur demande devraient être facturés à ces seuls clients, favorisant ainsi le respect de l’équité pour l’ensemble de la clientèle.

· Une réponse adaptée et personnalisée aux besoins et attentes de chaque catégorie de clients :  

Hydro-Québec a pris l’engagement de mieux servir ses clients.  Afin de mieux servir ses clients,  Hydro-Québec vise à rehausser le niveau de service offert à sa clientèle par une personnalisation et une adaptation aux besoins spécifiques de ses clients.  

· Une simplification des façons de rendre les services aux clients : 

Fournir des réponses personnalisées aux besoins exprimés par les clients ne peut se faire sans nécessairement simplifier les façons de rendre le service. 

Cette simplification signifie : facile à trouver, facile à comprendre.  Le client doit pouvoir aisément se retrouver dans les conditions de services, identifier sans difficulté les règles qui s'appliquent à son cas et interpréter les conditions auxquelles il s'engage et trouver les réponses à ses questions.

C'est ce qui, entre autres, incite Hydro-Québec à ne vouloir diffuser au client que les règles qui sont pertinentes à la demande ou au besoin particulier de chaque catégorie de sa clientèle.  

Hydro-Québec est donc à évaluer la possibilité de segmenter les dispositions du règlement actuellement en vigueur, d’en simplifier le contenu et si possible, de le faire évoluer de façon spécifique pour chaque catégorie d’usager.  En effet, dans bien des cas, les dispositions actuelles s’appliquent de façon générale sans égard aux particularités propres à chaque catégorie de clients. 

A cet égard, Hydro-Québec s’engage à informer la Régie au fur et à mesure, de l’avancement de ses travaux et à lui soumettre le cas échéant, les textes révisés pour approbation.

· Une volonté d'évolution:  

Pour Hydro-Québec, les conditions de fourniture de l’électricité se doivent d’être évolutives pour répondre aux besoins changeants et grandissants des clients. 

Les conditions de service doivent également être en mesure de s’adapter aux transformations rapides du marché de l’énergie et des technologies de l'information. Elles se doivent d’être établies par des règles souples et flexibles facilitant leur évolution.  Cette souplesse et flexibilité ne veulent pas dire qu'Hydro-Québec cherche à se soustraire à ses obligations.  

Cela signifie cependant qu’il est essentiel que l'entreprise dispose d'une certaine marge de manoeuvre lui permettant d'intégrer de nouveaux processus, de nouvelles technologies, de nouveaux moyens de rendre des services à ses clients, tels que la facturation sur le Web, par exemple.  

Même si les conditions normatives sont codifiées, les façons de les appliquer doivent être suffisamment souples pour pouvoir être évolutives et adaptées.

· Un service au moindre coût :  

Mieux servir ses clients, c’est aussi rendre le service au moindre coût mais pas à n’importe quel prix.  C’est donc avec le souci de répondre aux besoins des clients sans alourdir la facture de l’ensemble de la clientèle que l’exercice de révision doit être effectué.

Hydro-Québec a élaboré ses propositions à la lumière de ces principes, des recommandations émises par la Régie, des échanges avec les intervenants et en tenant compte de l’intention de la Régie exprimée dans sa décision D‑2000‑95 du 23 mai 2000 à l’effet « qu’elle n’allait pas tenter de réécrire au complet le Règlement 634 qui prévoit les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec, mais qu’elle chercherait des modifications à certaines dispositions jugées prioritaires » (p.8).

�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 4.


�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 2.


�.	Dans sa décision procédurale D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie accepte qu'il soit traité des modes de paiement dans le cadre du Thème 2 – Mesurage, Facturation et Modalités de paiement.


�.	Décision D-2000-95 du 23 mai 2000, p. 12.


�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.


�.	Sujet non retenu par la Régie.


�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 30 mars 2000.  Comparution en date du 25 août 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.


�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.


�.	Sujet non retenu par la Régie.


�.	Statut de partie intéressée – demande en date du 27 mars 2000.


�.	Présentation par Messieurs Michel Hudon et Jacques Paré d'Hydro-Québec – Thèmes 1 et 2. Présentation par Messieurs Yves Legris, Luc Langis et Madame Michèle Labrecque d'Hydro-Québec – Thème 3.


�.	L.R.Q., c. H-5


�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 5.
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